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CHAMBRE DES PROCURADORES.

Séance du 28 décembre. — L’ordre du jour appelle 
la discussion sur le projet de loi relatif au vote de 
confiance. Les tribunes étaient encombrées de cu
rieux. Dans celle du corps diplomatique ; on re
marquait les ambassadeurs de France et d’An
gleterre.

Le secrétaire Onis fait connaître la liste des dé- 
pûtes inscrits pour et contre le projet. Pour : MM. 
Lopez , Caballero, Galliano, Isturiz, et la plupart 
des procuradorès appartenant au système progressif; 
contre ; MM. Perpina , Martinez de la Rosa , de Tor- 
reno, de Las Navas. Un mouvement de surprise 
accueille l’étrange contraste formé par le rappro
chement de ces deux noms. Toutes les notabilités 
parlementaires sont inscrites. Le sujet de la discus
sion est grave ; les orateurs les plus distingués doi
vent être entendus; un silence profond règne dans 
l’assemblée.

Sur la (Jemande de M. Perpina , la chambre 
décide que la discussion ne sera fermée qu’après 
l’épuisement de tous les noms inscrits sur la liste,

M. Moreuse, de l’opposition ouvre les débats. Ce 
député ne serait pas éloigné d’adopter les deux 
premiers articles du projet de loi , mais il proteste 
de la manière la plus formelle contre le troisième 
article qui, selon son langage plein de simplicité, 
est le grand cheval de bataille dp ministère. (On 
rit.) Avant de voter un pareil article, il faudrait 
savoir sur quelles ressources compte le gouver
nement.

M. de Las Navas refusera son vote au projet s’il 
n’obtient des explications satisfaisantes du ministère. 
Il ne veut pas donner de vote de confiance parce 
que leS précédens ministères en ont abusé. (Tous les 
yeux se dirigent sur M. Martinez delà Rosa.)

M. Mendizabal, ministre de la guerre ad intérim. 
Aussitôt que les faits dont parle M. le comte de Las 
Navas, sont parvenus à ma connaissance, j’ai écrit 
a M. le ministre de la guerre pour provoquer une 
enquête et j’attends les renseigneuiens que j'ai de
mandés sur cette fâcheuse affaire.

M. Ferrer, membre de la commission répond aux 
argumentations de M. de Las Navas. Il croit devoir, 
à titre de député de St-Sébastieu, réclamer avec 
force contre la barbare exécution de quelques cha- 
pelgorris décimés par la voie du sort et passés 
par les armes, sans avoir subi aucune condam
nation, sans avoir été appelés même devant un simu
lacre de tribunal.

M. Martinez delà Rosa monte à la tribune. (Pro
fonde sensation dans toutes les parties de la salle , où 
un religieux silence s’établit.) Moi aussi, je sens le 
besoin, eu paraissant à cette tribune, de déclarer que 
je ne viens pas ici faire une opposition systéma
tique ; il n’entre pas dans mes habitudes de juger 
un système par les hommes qui Tout fondé, ni de 
l attaquer parce que des adversaires politiques le sou
tiennent, Le vote de confiance demandé à cette 
chambre, est un acte d’une si haute importance, 
que je sens plus que jamais le besoin de m’éclairer 
uvant de me prononcer. Toutefois , je puis dire, dès 
ce moment , que pour appeler la chambre a donner 
un vote de cette nature, il faudrait y avoir été auto
rise par un décret royal qui en démontrât la né
cessité. La constitution n’autorise pas d'autre 
marche ; que les ministres se mettent en mesure de 
représenter les actes voulus par la constitution, alors 
Je pourrai voler. Que les ministres, a qui je passerai 
arec quelques modifications les deux premiers ar- 
cles de leur projet de loi, me montrent les res
sources sur lesquelles ils peuvent compter ; alors 
j examinerai si je puis voter le troisième article, que 
je repousse aujourd’hui. Quant a moi, je ne con
nais que trois moyens de trouver de l’argent : l" les 
Contributions, 2° des emprunts ; 3° la vente des 
biens de l’état. Le gouvernement refuse d’aborder ces 
trois questions capitales. Le temps des prodiges étant 
passé, j’avoue que je ne trouve pas d’autres moyens 
de faire face aux besoins de l’état. En conséquence , 
je refuse mon vote , jusqu’à ce qu’on ait bien voulu 
tn éclairer sur le trésor mystérieux que l’on a sans 
doute en réserve. Assurément je ne serais pas taxé 
d’indiscrétion en ne demandant an ministère que ce

i
que a commission lui a demandé avant de faire son 
rapport, des éclaircissement, des explications! Ja 
mais elles ne sont plus nécessaires qu’en matière de 
chiffres.

Ici l’orateur entre dans de longues considérations 
sur le crédit public. L’heure avancée ne nous permet 
pas de le suivre : il rappelle les circonstances qui 
engagèrent les chambres à lui accorder des votes de 
confiance dont il ne croit pas avoir abusé. Toute cette 
partie de son discours est une éloquente et chaleu
reuse réponse aux attaques de M. de Las Navas. Il 
insiste sur le besoin qu’à la chambre d être éclairée 
sur les expédiens financiers du ministère dont il ne 
révoque pas en doute la droiture, mais dont il con
teste l’infaillibilité. Dans cette improvisation remar
quable, quia duré près de deux heures, M. Marti
nez a constamment occupé l’attention de la cham
bre.

M. Mendizabal.La meilleure réponse que j’ai à faire 
aux insinuations émises contre mon système et mes 
intentions, et dans le passé qui a justifié, au delà 
même de mes espérances , toutes mes prévisions. A 
ceux qui critiquent amèrement le ministère, qui lui 
reproche l’inexécution de ses engagemens , ou qui 
cherchent à entraver sa marche, en attaquant l’inef
ficacité prétendue de ses mesures , je rappellerai ce 
qui s’est passé depuis mon entrée aux affaires. Les 
juntes provinciales étaient toutes puissantes, j’ai an
noncé que je dominerais les juntes , et que maîtri
sant le gouvernement, je ramènerais au pied du 
trône toutes ces dictatures locales : on me tiaita de 
visionnaire tant la tâche semblait ardue ! Le succès a 
couronné mes efforts et dans cette circonstance, ce 
n’est pas moi qui ai triomphé des juntes : mais le bon 
sens du peuple Espagnol qui m’a prouvé qu’avec rai 
son j’avais compté sur lui. Plus tard un décret a été 
rendu, par mes soi us, pour l’armement de 100,000 
hommes : un cri de réprobation a encore accueilli 
cette mesure, on disait qu’un plan aussi vaste, d’une 
exécution presque impossible ne tendrait dans ses 
développemens qu’à grossir les forces ennemies; 
j’allais tout compromettre; et cependant, la levée 
des roo,ooo hommes s'opère comme par enchante
ment, elle sera bientôt complète. Aujourd’hui je de
mande à la chambre un vote de confiance auquel ces 
premiers actes du ministère que j’ai l’honneur de 
présider sont peut-être des titres de quelque impor
tance. Je demande cette consécration d’un système 
qui a pour but de consolider le trône et la liberté, 
sans recourir (je le répète et je m’y engage formelle
ment) ni à des emprunts nouveaux , ni à de nou
velles impositions , ni enfin à la vente des biens 
nationaux.

Je dois l’avouer, messieurs, ce que j’ai fait déjà 
m’est un sûr garant que je puis faire plus encore , et 
j’ai l’espoir que ce qui aura distingué plus particu
lièrement le ministère actuel de ses devanciers, c’est 
sa franchise dans l’exposjtion de ses vues, sa fermeté 
dans leur accomplissement.Croy> z le bien, messieurs: 
(Ici la voix du président du conseil prend un nouveau 
degré de foree) croyez le bien : Ici comme eu Portugal, 
j’ai pu me convaincre que l’on obtient t ut du peuple 
quand on ne le trompe pas. (Les paroles du ministre 
sont couvertes par les ajiplaudissemens qui écla
tent simultanément dans toutes les tribunes publi
ques. )

M. Isturiz, président de la chambre. Je dois rap
peler qu’un article spécial du réglement de la cham
bre défend toute espèce de manifestations ; en con
séquence, si les manifestations qui viennent d’avoir 
lieu se renouvellaieut, je me verrais obligé d’user de 
pouvoir discrétionnaire qui m’est confié.

M. Mendizabal, reprenant la parole avec émotion, 
continue à faire 1 apologie de son système.

La séance est levée et renvoyée à demain midi, pour 
la continuation de la discussion.

D’après des lettres de Madrid , M- de Mendizabal 
doit proposer un projet de loi pour la reconnaissan
ce des nouveaux états de l’Amérique, sans aucune 
espèce de condition,

Les deux armées sont toujours en Navarre dans 
la plus complète inaction. Leurs avant-postes restent 
placés, sans jamais s’attaquer, à moins de trois quarts 
de lieue.

— On écrit de Saint-Sébastien , le 3r décembre :
« Les factieux occupent toujours les mêmes posi» 

tions ; leur batterie qui domine le port, n’a pas fait 
feu depuis plusieurs jours sur les embarcations qui 
sortent et entrent librement, ce qui nous laisserait 
croire que l’unique pièce d’artillerie , dont elle était 
armée en a été retirée.

0 Cependant nous avons remarqué qu’ils cons
truisent d’autres batteries sur d’autres points, ce 
qui nous ferait croire encore à la prolongation du 
siège.

De Gueteria, le 30 de'cembre.
Le gouverneur se doutant que les factieux s'occu

paient d’ouvrir une mine , résolut de faire une 
reconnaissance. Le lieutenant de ehapelgorris don 
Ramon Inurritegui se présenta dans ce but ; la 
reconnaissance eut donc lieu par cet officier, la 
bouche de la mine est placée à 120 mètres dans 
un terrain assez compact qui rend le travail diffi
cile et qui le leur fera sans doute abandonner.

» Pendant la reconnaissance, un combat de tirail
leurs avait lieu; nos ehapelgorris se sont conduits 
bravement. Nous n’avons que quatre blessés parmi 
nous ; les carlistes out fait une perte bien plus con
sidérable ; un lieutenant des guides est resté par
mi les morts.

» Nous avons compté depuis le commencement 
du siège 53o boulets tirés contre le fort et qu’on a 
pu recueillir. Dans le dernier engagement, n ms eu 
avons compté IÔ2 dont un bon nombre de 36 et 
de 24) k135 carlistes en ont lancé davantage, mais 
ils sont ensevelis dans les ruines de la brèche.

»Du 31 décembre.—Guetaria pourvu de vivres et 
de munitions , tiendra long-teinps encore.

» Les assiégeans ont aussi reçu des renforts en ar
tillerie. Ils ont déjà construit une batterie pour 
commander l’entrée du port.

» Ou dit qu’Espartero s’avance au secours de cette 
place.

ANGLETERRE.
Londres, le 5 janvier. — Le Standard prétend 

que la lettre de lord John Russell aux membres 
réformistes du parlement signifie que s’ils ne sont 
pas présens à la chambre des communes le 4 jan
vier, peu de jours après on aura le ministère Peel.

— Le Courier appelle l’attention de ses lecteurs 
sur un article du Times , où ce dernier journal 
s’attache à démontrer la nécessité où sont lestorys, 
de s’entendre sur leur conduite à la chambre des 
communes, attendu que leur parti s y trouve réduit 
de 3lo ou 3t2 voix à too environ.

FRAHCE-
Paris, 6 janvier. — On lit dans le Journal de 

Paris la rectification suivante , qui prouve de nou
veau combien les organes du gouvernement sont 
d’aGCord entre eux :

» Nous avons emprunté hier au Moniteur du, 
Commerce un article erroné, que nous devons rec
tifier. Ce journal annonçait que les documens rela
tifs à la question américaine avaient été mis à la 
disposition de la commission de l’adresse de la cham
bre des .députés , par M. le président du conseil, mi
nistre des affaires étrangères.

» Dans l’état actuel de cette affaire, aucune com
munication de ce genre n’a eu et n’a pu avoir 
lieu. »

Il est à remarquer que le Moniteur lui-même 
reproduisait ce matin , en tête de sa feuille et sans 
indiquer-la source où il l’avait puisée , l'assertion du 
Moniteur du Commerce.

— Le fait le plus important de la journée d’hier 
a été l’ouverture de la session des conseils d’agri
culture, des manufactures et du commerce, par M. 
Duchâtel. M. le ministre du Commerces prononce", 
dans cette séance, un discours qui peut être consi
déré comme contenant implicitement le programme 
industriel et commercial de la session actuelle. M. 
Duchâtel annonce en effet que le ministère doit 
présenter aux chambres une loi sur les douanes, une 
sur les chemins do fer et une aussi sur les primes 
que M. le ministre croit devoir proscrire. Les cham
bres auront encore a s’occuper de 1 etablissement

1



d'écoles industrielles et aussi d’un code rural annon- 
ce depuis si lotis temps.Ss le discours , les conseils se sont séparés pour 
no ai mer chacun leur president. ,

lu se réuniront jeudi à dis heures sous la pre-

SUlLa question à 1 ordre du jour est celle des chemins

delerM. Magendie a été nommé aujourd’hui vice- 
urésident de l’Académie des Sciences.
1 _ Qu lit dans le Moniteur l'annonce de la gros
sesse de la reine de Naples. , , . ,,

— C'est M. Sauzet qui a été charge de la rédaction 
de l’adresse. On a remarque que M. Etienne , 
chargé de cette rédaction depuis plus.eurs années , 
non seulement ne fait pas partie c e la commission , 
mais n’avait obtenu que six vo.x dans son bureau.

— On s’occupe, dans le departement de 8eine-et- 
Oise à organiser nn système moms imparfait de 
secours contre l'incendie. .Les communes -se cotisent 
pour que chaque bataillon de la garde nationale 
ait une pompe. C’est un prpgres que nous aimons 
à signaler, quoiqu’il y ait encore loin de la a ce 
uni est en usage aux Etats-Unis. Suivant une loi mu
nicipale de ce pays, chaque proprietaire de maison
est obligé d’avoir a sa disposition deux seaux de cuir, 
sur lesquels son nom est tracé en grands caractères. 
Quand L incendie éclate , les cloches de 1 eglise com
mencent aussitôt à sonner.11 résulte de cette p™*» 
que l’incendie ne peut pas se propager ,et que feu 
est étouffé avec une celenle dont .1 faut avoir ete 
témoin pour pouvoir s’en faire une idee.
_ M. de Briaut écrit aujourd’hui dans la Quoli- 

tienne que, par suite.de la réunion A*Rénovateur avec 
celte feuille, il cesse toute coopération MM. Net 
tenie.it frères, avaient déjà fait la déclaration
La Quotidienne est maintenant signee Pfrjd. de 
I ostanaes qui signait précédemment le Rénovateur.

U arahïm te qui divise les anciens et les nou
veaux rédacteurs de la Quotidienne, est la question 
du véritable représentant de la royauté legitime ; 
ceux qui se retirent ne reconnaîtraient d autre roi 
de droit que le duc de Bordeaux; ceux qui restent 
pencheraient pour le duc dAugouleme.
Pe_ La haussé qui s’était fait sentir avan^ 
la bourse était due en partie a 1 achat de p 
/ooooo francs de rentes, pour le compte de M. te 
comte de Z*«, chef d’une maison de banque po- 
lanaise , qui vient d’être declaree en faillite.

— La lettresuivante, datée d’Alger , le 20 décem
bre, a été communiquée à un journal du matin; iious 
souhaitons que les espérances qu elle presente

llSLel.naréchalgouverneur-géneraUst enSaSé * une
expédition sur Tlemesen par les Turcs eUes Kou- 
loucrlis qui lui ont envoyé plusieurs de leurs chets, 
Z i Z,-oàlé d. I. population Suivant no, 
d'hier il doit se mettre en marche au couiuinnce-
ment de cette semaine. Une dixaine des tnbus
habitent entre les montagnes la ^ 
du royaume de Maroc, a la droite d Qram, cio.vent 
avoir a Tlemessen des députes pour traiter d une 
paix durable, et entraîneront vraisemblablement la 
plupart des autres. Pour celles qui occupent la gauche 
dû ran jusqu'au Chéliffe, leur situation se ressent de 
la déconfiture d’Abdel Kffier, et l’on s aperçoit main
tenant que la guerre n’était pas dans les convenances 
de toutes , par la promptitude avec laquelle leurs 
contingens sont rentrés chez eux. Jamais dispeision 
ne fut plus spontanée et plus complete.

Il n’y a que des nouvelles incertaines sur le sort et 
les résolutions d’Abdel Kuder lui-meme, et d est bon 
de se méfier des rapports des Arabes, quels qu il
soient. Cependant tous s’accordent a un poin, ”
que le commandeur des croyans n ayan reaisea la
cune de ses promesses, ou plutôt ses predictions, 
est de'chu de^on prestige, et que les tribus, loin 
de se résigner à leurs pertes, les lui imputent urne 
rement.

" B©@

approuvé par l’empereur, portant que le premier 
iiur de l’an est une fête de famille , qui doit etre 
assimiliée aux quatre grandes fêtes reconnues par 
le concordat, et qui décide en consequence , qu un 
prôtet ne peut être fait le premier janvier.

_On annonce la prochaine apparition a Bruxelles 
d’un journal anglais hebdomadaire , sous le titie ; 
the Brussels spectator,

principalement les vins et les eaux de vie. Si les 
relations entre les deux pays étaient relabl.es o 
sent quel accroissement de consommation résulté 
rait des rapports directs.

On assure que,M. Mathieu mécanicien a Bruxelles, 
a déposé au ministère de l’intérieur, le modele d une 
nouvelle machine à vapeur de son invention, dé
passant comme moyen de locomotion-tout ce qui a 
été connu jusqu’ici. Sa vitesse minimum serait du e 
lieue à l’heureci>el elle pourrait parcourir le traget 
de Bruxelles à Paris clans le même temps, sur un che
min de fer prépaie’pour elle, sans autre guide m 
impulsion que la provision de combustible et cl eau 
faite à son départ. Le chemin devrait etre librement 
ouvert clans toute son étendue , et de distance en dis
tance il serait facile d’arrêter le courrier extraordi
naire. pour prendre une partie des depecl.es don 
il serait porteur. Si cette découverte est reelle et 
praticable, M. Mathieu peut se vanter cl avoir tra
vaillé à [anéantissement des malles-postes et estafet
tes ®ar les gouverneniens ne pourront se refuser a 
adopter un moyen de.communications aussi rapides ,
dispensant des irais d’un nombreux personnel , et 

1 » . .._1.. mrnna r.milenx CiueU15ue*xa>uuv ----- . • .
au-dessus de tout cela infiniment moins coûteux que 
le service actuel des postes. {Mercure.)

M. ls gouverneur de la province a reuni hier 
MM. les professeurs et les fonctionna»es e uni 
rersilé dans un banquet de soixante couverts , au
quel assistaient aussi MM. les chefs principaux des 
autorités civiles et militaires, ainsi que le president 
de la chambre des représenta^':

Le toast au roi a été porté par M. le gouverneur
qui s’est énoncé en ces termes : ,
q « Au roi des Belges Léopold Ier, le protecteur 

des lettres, des sciences et des arts. Sous les aus
pices de S. M., l’université de Liege déjà célébré, 
va commencer une ère nouvelle de gloire; elle 
nous offre dans les talens et les lumières , dans 
la sagesse et le patriotisme de MM. les profes
seurs, la garantie de ses succes , et d un brillant 
avenir.
» Vive le -Roi. » ,
Un second toast a été porté par M. le bourgmes

tre a l'université de Liège. . _
Ces toasts ont été accueillis par de vives et una

nimes acclamations. L’excellente musique militaire 
du Ier régiment de ligne , en garnison a Liege, a 
fait entendre pendant toute la duree de cette nom. 
breuse et brillante réunion , des airs patriotiques

Bruxelles, trois heures. — La hausse de Londres 
étant connue; avant la bourse, on a fait la dette ac
tive espagnole 'a 5i 5)8, mais à l'ouverture ce cours 
a fléchi, il n’y avait plus cl acheteurs a 5l IJ2, linéi
ques transactions ont eu lieu à 5i 3j8, prix après la

Anvers, deux heures et demie. — Ardoin 5i Ij2 3|8
*rj2 3i8 3j8 P. _ —, ,

Amsterdam, -6 janvier. Ardoin 5a, differee an
cienne 19 5j8. , r 1 1

Paris, 6 janvier. — Sur la hausse de Londres la
dette active (Ardoin) a encore monté, on a fermé 'a 
5i i[4(hausse 3[8.)

———

D’après les listes publiées pari e Monung Chro- 
nie le , sur 1898 conseillers municipaux élus il y en 
a 1445 réformistes et 453 tories, et encore les îefor- 
mistes seraient-ils supérieurs à leurs adversaires par
le talent et la position sociale. ,

__ j[,e froid a été si vif a Londres, dans la nuit
du au 2 janvier , que le 2 au matin on a trouvé
morts , dans les environs de Hampstead-Boad , deux 

. 1 . ,■ • „„ fnnalimis. Tous lesofficiers île police qui étaient eu fonctions. Tous les 
__’__ buil' o aiiQüitn’f nrndifzllGS O Ollt pu l^S

OlUCieib Lie Dtnix- q . / * i ,
secours qu’on leur a aussitôt prodigues a ont pu
rappeler à la vie.

LIEGE, L E 8 JANVIER.
‘Ge n’est pas sans raison que nous émettions hier 

quelque doute sur l’exactitude du rapport de la 
Gazette dAugsbourg, annonçant que le gouverne
ment prussien avait rejeté les offres faites par la 
société rhénane pour la construction du chemin e 
fer de Cologne a la frontière belge. Voici en effet 
une -feuille prussienne , la Gazelle de Dusseldorf, 
nui se -déclare « autorisée (ce sont ses expressions), 
à contredire la nouvelle donnée , dit elle, par d’autres 
journaux que les projets de chemins de fer M 
trouvaient pas d’appui eu Prusse et que pioba- 
blement celui de Cologne 'a, la -frontière belge se
rait entièrement abandonné. » .

Pour nous , partisans de l’independance de la Bel
gique, dont la première condition est la prospérité 
matérielle du pays, l'article de la Gazelle dAugs
bourg ne nous avait nullement alarmés. La construc
tion des routes en fer est pour la Prusse une né
cessité militaire et politique, et un peu [dus lot , 
un peu plus tard, il faut qu’elle y satisfasse.

renseignements pour le commerce.

Les renseignemens suivons nous ont paru pou
voir être de quelqu’ut'.lilé pour le commerce exte
rieur. Ils sont relatifs à celui entre 1 Espagne e 
Belgique qui était autrefois plus important quilue 
-l’est en ce moment

Peu de ports sont plus heureusement situés que Bayonne
,’est un veritable pofnt d’entrepût general ; au* avanttaC’est un véntaole point b--- ; , e

revoiuuuu » uiiçuios- --------- r ,

des colonies espagnoles et la 'cessation de son 
cliise , ont porté un coup très rude a“/1»'11™ , „éation d’en- 

l’excellente position de cet e p ace«**» «£*£ _ |„,mais icAt-cncuio - * s
trepôts libres qui equivalent presque a out lors-
assurerons toujours un commerce 'toiasiiérAAe1, sur,I l: ^rs un conmiciuc ----- ,
que l’Espagne aura repris une asnêtte lJat 0

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 7 JANVIER.

M de Muelenaere , qui avait été indisposé
p-i'-ifeates

Malgré les envois considérables de bétail etranger 
qui ont eu lieu avant la promulgation de la deruiere 
loi , les effets d’une aggravation des droits d entree 
ont commencé à se faire sentir à Bruxelles, oici 
ce qu’on lit dans le Courrier Belge : ,

.» La hausse du prix du bétail a continue aux deux 
derniers marchés de Bruxelles : on l’estime meme a 
5 cent, le ij2 kilog. »

r r ^ütiqwTactad de cette puissance, ped 
ramener à d’étUtes\olations avec ses anciennes co o«« 
relations qui tourneront comme jadis au pioht de Bay 

11 y a beaucoup de longueur; depuis quatre ana«
dansées relations du commerce entre état adi
aue- et cependant il présente, meme dans son état aci 
des 'ressources insérexsantes au commerce de notie pap 
surtout depuis que les provenances de “ F1"® ((3 
de Bordeaux et de Marseille , jouissent en Espagne t. E 
suile d’un décret de 1834) des anciens avantages qu 
durait le Pacte de Famille avantages ^i avamn . 
supprimés pendant un temps. Le commeice Mge peut, 
tenant comme il le faisait autrefois , porter a Bayonne 
marchandises de notre pays-, achetées pour «°“Pte esCT 
celles-ci peuvent à la faveur cl’.nn transbordera» smrdjj 
barcations ou naviresespagnols qui viennent s apj ÿ
Bayonne , jouir à leur entrée en %aSne Je la m° 
tion des droits accordée par les tarifs au pavillon 

«peut trouver dureste dans „

Tu concession de la route de Charleroi a Ghâ- 
lelet dont nous avons parlé dans un de nos derniers 
numéros , a été accordée à M. Henrard pour le 
terme de 90 ans. Châtelet aura donc avec Charleroi, 
Beaumont, PhilippeviUe , Chimai, Couv.n , Rocro., 
etc. , des communications directes et sur ou , eau‘ 
coup pins faciles que par le passé , l actm e îen 
connue de l'industriel éclairé auquel est confiée 
cette entreprise , nous fait espérer que le public jouira 
bientôt des avantages qu elle doit lui procurer.

__Lg Mercure, pour réfuter un article de 1 b man
cipation , où ü est dit que, quoique ta loi ne re
connût pas le premier janvier comme jour fene, 
les huissiers avait refuse de faire des protêts , rap
porte qu’un avis du conseil d’état du i3 mars 18,0,

Les nouvelles d’Espagne sont aujoard hui fort 
importantes. (F. plus haut. ) Elles portent que e 
gouvernement de Madrid voudrait reconnaître 1 inde- 
pendancede sesauciennes provinces de 1 Aineriquedu 
Sud. Les conséquences d’un pareil acte seraient im
menses pour la Péninsule. Il viendrait d abord ra
nimer son commerce languissant ; les relations inter
rompues depuis tant d'années reprendraient leurs 
cours. On sait qu’aucune nation en Europe n est 
aussi bien placée que l'Espagne pour exploiter le 
commerce du Mexique et du Pérou. Les peuples 
nui habitent ces vastes contrées parlent 1 espagnol ; 
ont des mœurs et des habitudes analogues^ a 
celles de l’ancienne métropole, ce qui entraîne 
des besoins analogues. Enfin le plus grand nombre
des familles commercantes des deux pays ont entre
elles des alliances. Avec de pareils elemens de suc
cès aucun pays de l’Europe ne serait autant favo- 
risé’que l'Espagne. Il est aussi tels articles dont 1 Amé
rique du Sud ne peut se passer, et qu e le est obligee 
d’aller acheter aujourd’hui aux Etats-Unis. Ce sont

11 peut trouver uu iwm-, ----- i , -
articles de toute espèce, propres a former-des i^ 
de retour, notamment des vins et des eauvde-vie d . ...
. » * i 1__il a e lamp? r.nmiïlUOES .des’lièges' THWions”, des laines communes , des W 

. rlp lin. des eoudron«a. a»
ces de térébenthine, qui forment les produit, 
des parties voisines de la France, et, en outre, il y

jui forment les produits du 
s de la France, et, en outre, il J J 

vëra de nombreux produits espagnols , m 
de reglisse , safran et safranum , laines de toutes 
aussi bon compte que sur les beux de production 

Les articles principaux que notre commeice 
ter dans cette contrée, soit pour la consommation J 
soit en destination de l’Espagne, sont les lins , ‘ 
les bestiaux , les pommes de terre , les toiles 
bleues les armes de luxe , les machines et 1

- ’ . , - 1’---------- - al -raon chers,
(1Courrier<)

jjieues , ica ai mW** xi.v, -—— 7
les draps de beaucoup d’apparence et peu chers.

POLITIQUE MUNICIPALE.
La question relative à la nomination ée

./-l *11 r,l,ln /Iaoa »VI nt 1 £

(1) 11 y a évidemment ici une erreur.

ua v|ulo»*v/m ^ , j.,gj
Demany et Guillaume , en qualité de commissaJL/CUIÄI1J ti umuuumu , —— 1 -- # _p(jO
police . en a suscité une autre plus importai! e 
1 .... i„c leaisl"J1IL.C • uu a auoviin' 1 * 1 /

C’est celle de savoir si les dispositions legt 
qui imposent aux communes le traitement 
missaires de police, au nombre fixé par la 
si-stent encore ,ou bien si elles se trouven 
ge'es par les art. uo et x38 de la constitué



Ce point de droit est important , car à lui vient 
se rattacher la solution des difficulte's qui s’élèvent 
chaque jour pour les administrations rurales sur 
l’existence de telle ou telle loi qui met des de'penses 
à la charge de la commune.

Nous croyons savoir que les deputations des e'tats 
de quelques provinces du royaume, ont dû porter 
d’office des allocations sans lesquelles l’administra
tion n’aurait pu marcher. Et toutefois les conseils 
communaux s’y e'taient refusés.

Pour ceux qui connaissent les hommes et les 
choses , il n’est pas douteux que ces conflits, tou
jours fâcheux , se renouvelleront dans maintes cir
constances. Pour traiter convenablement le point 
de droit, nous citerons les textes dans toute leur 
pureté :

L’art, i io de la constitution porte :
« Aucune charge, aucune imposition communale ne 

» peut être établie que du consentement du conseil 
» communal.

» La loi détermine lesexceptions dont l’expérience 
>1 démontrera la nécessité, relativement aux imposi- 
» tions communales.

L’art. 138 est ainsi conçu :
» A compter des jours où la constitution sera’ex- 

» écutojre, toutes les lois, décrets, arrêtés, re'gle- 
» mens et autres actes qui y sont contraires, sont 
« abrogés. »

C’est dans la combinaison de ces deux articles 
qu’il faut puiser la solution de la difficulté.

Et d’abord le paragraphe 1er de l’art. i ro ne se rap
porte qu’aux dépenses qui, par leur nature , ne sont 
pas déjà mises à la charge des communes, en vertu 
de dispositions législatives.

Ce qui le prouve selon nous, c’est quele dernier 
paragraphe du même article ne se sert que du 
mot impositions , et non du mot charges qui se 
trouve dans le paragraphe précédent.

La loi future ne déterminera les exceptions au 
principe que pour les impositions , et non pour les 
charges communales.

Il en résulte nécessairement la conséquence que 
le congrès a voulu maintenir les dispositions lé
gislatives qui imposent des charges aux communes.

Si l’on admettait une opinion contraire , il fau
drait aller jusqu’à faire dire à la loi une absur
dité , savoir , qu’aucune disposition législative soit 
passée soit future ne pourrait imposer aux commu
nes une charge , sans le consentement du conseil 
municipal.

C’est dans ce sens , adopté par nous , que la sec
tion centrale de la chambre des représentans a 
compris l’art. l1o; car nous voyons au chapitre - 
des dépenses communales , un article qui porte que 
u les conseils communaux devront porter au bud- 

»> get toutes les dépenses que les lois mettent à la 
» charge des communes et notamment les sui- 
» vantes :

(Vient ici une nomenclature assez longue.)
Nous ajouterons que l’art. i38 confirme notre 

interprétation.
En effet, M. Plaisant, dans la constitution an

notée , s’exprime ainsi :
« Le résultat de cet article n’est pas d’abroger 

toutes les dispositions législatives dont l’esprit est 
contraire aux principes qu’elle oblige le législateur 
«l'introduire dans les lois à porter , mais celle qui 
sont expressément contraire à son texte. Il est de 
! essence des lois de subsister en présence des dé
clarations de principes; elle ne disparaissent que 
devant une abrogation explicite ou devant un 
système général qui s’oppose iuvinciblemrnt à leur 
exécution.

» Qu’il y ait entre une loi rendue et les principes 
généraux adoptés ensuite une certaine opposition , 
un défaut d’harmonie , ces vices ne suffisent pas 
pour l’abroger de plein droit, tant qu’il ne sera pas 
absolument impossible de concilier son execution 
transitoire avec le nouvel état de choses. Les motifs 
de la loi subsistent nonobstant la déclaration de prin
cipes qui la contrarient, et elle ne pourrait s’éva
nouir sans laisser une lacune dont les conséquences 
seraient souvent de'saslreuses.

(Arrêt de la cour des pairs de Frànce, rendu 
dans 1 affaire de l’école libre érige'e par MM. Lacor- 
daire et de Montalembert ; les arrêts de la cour de 
cassation de France des 18 septembre l83o , 22 
avril 1831 , etc., ceux de la cour supérieure de 
Bruxelles des 28 ianvier , q février et Ier mars 
i832.) 1 y

Voilà des autorités d’un bien grand poids dans 
la question.

Il nous semble qu’on peut conclure de ce qui pré
cède que la loi fixant pour la ville de Liège le nombre 
des commissaires à quatre , est encore dans toute 
sa vigueur, et que le conseil de régence n’a pas le 
droit de se refuser à porter au budget le traitement 
de ces quatre commissaires de police. Nous revien
drons sur ce sujet.

I

stAtistsque — Quartier du sud.
Voici lerésultat du re'censement de la population 

fait à la fin de 1835 , dans le quartier du sud , divi
sé en 3 parties :

Centre. —Enfansau dessous de 12 ans , garçons, 
666 —[ filles, 602.

Enfans de 12 ans et au-dessus; garçons, 846, 
— filles, 1260.

Hommes mariées : 831 , — Veufs . no.
Femmes mariés : 854,— Veuves, 248.
Nombre des Maisons : 912,— total de la popula

tion , 5,417.
Nombre des chevaux : 85.
Idem des chiens, l3.
Isle. —Enfans au-dessous de IX ans: garçons , 

680 — filles , 587.
Enfans de t2 ans et au dessous ; garçons 914 )— 

filles 1431.
Hommes mariés: 812.— Veufs, 100.
Femmes mariées : 857. —Veuves, 367.
Nombres des maisons : 892. —Total de la popula- 

lation : 5,748.
Nombre des chevaux: 78.
Nombre des chiens : l4-
Hors ville , ( faubourgs) : Enfans au-dessous de 12 

ans , garçons : 877.—Filles, 832.
Enfans de 12 ans et au-dessus : males loo3. — 

Filles , i335.
Hommes mariés : 1004. —Veufs, i36.
Femmes mariées : io34. — Veuves, 3i8.
Nombre, des maisons : io55.—Total de la popu

lation , 6,53g.
Nombre des chevaux : 56.
Nombre des chiens : 35.

La population réunie de ces 3 parties se montait 
au iet janvier i836, à 17,704. Elle était au Ier jan
vier i835, de 17,634, différence en plus 70.

Le nombre des maisons était eu 1834 j *1® 2,666. 
En (835 , il était de 2,85g, différence eu plus , ig3.

Dans ce chiffre de 17,704 âmes, ne sont point 
compris : les familles qui , pendant la belle saisonj, 
ont leur domicile effectif à leurs maisons de cam
pagne, quoiqu’elles habitent réellement la ville pen
dant les 2 tiers de l’année; 2' les militaires en 
garnison ; 3° les étudians de l’université et 4° les 
nombreux ouvriers de la campagne qui viennent 
travailler dans nos fabriques et séjourner à Liège 
pendant toute la semaine.

On sait que le personnel de la police chargé de 
tous ces détails administratifs et judiciaires dans 
chaque arrondissement , se compose ; d’un commis
saire, d’un inspecteur et de deux agents; la proportion 
entre les administrés et la police est de 1 à 4423'

OUVERTURE DES BARRIÈRES.
Le gouverneur de la province de Liege,
Vu son arrêté en date du 5 de ce mois , qui. ordonne la 

■fermeture des barrières ,
Vu les propositions de M. l’ingénieur eu chef des ponts 

et chaussées en date de ce jour , ■:> '
Arrête :

L’arrêté susdit est révoqué , les barrières seront ouvertes 
à dater d’aujourd’hui, 8 du courant, à minuit.

En conséquence, le roulage sera rétabli et la circulation 
libre pour toute espèce de voiture.

Liège, le 8 janvier 1836.
Baron VAN DEN STEEN.

ETAT CIVIL DE LIEGE, nu 6 jaîivier.
Naissances : 6 garçons , a files.
Mariages 9 ; savoir : Entre Henri Joseph Fauconnier , 

journalier, rue Roture, et Catherine Josephe Hanquct, jour
nalière , en Nassarue. — Beauduin Bataille , journalier , der
rière St. Georges , et Catherine Josephe Collette ; journa
lière , même rue. — Bernacle Melchior Deprez. journa
lier, à Verviers, et Marie Magdelaiue Picliot, journalière, 
rue des Ecoliers. — Lambert Tondeïlier , journalier, sur la 
Eontaine, et Marie Anne Fardeau , journalière, rue Pierreuse.
•— Arnold Clossart, typographe, rue Matrognard , et Ma
rie Josephe Parcliet, journalière , rue du Champion. — Henri 
Guillaume Gritte, tailleur, à Verviers, et Marie Josephe 
Noé'le Massart, journalière, Fond de l’Empereur. —. Henri 
Joseph Grandcliamps, journalier, en Nassarue, et Marie 
Elisabeth Siket, journalière, même rue. — Henri François 
Joseph Dupierry. commis-voyageur, a Stavelot, et Msrie 
Anne Louise Gudule Eugénie Flamand, sans profession, rue 
des Tanneurs. — Henri François Bernimoulin, employé, 
faubourg d’Amercœur, et Marie Elisabeth Hamoir, négo
ciante, derrière l’hôtel de ville.

Décès : 1 garçon , 4 hommes , 2 femmes, savoir :
Jean Joseph Beaufils , âgé de 83 ans, rue de la Casquette, 
veuf de Catherine I)or. — Jean Denis Brunick, tourneur 
eu Bois, âgé de 53 ans , faubourg Ste.-Marguerite , céliba
taire. — Germain Chrysostome Biserne , entrepreneur, âgé 
de 48 ans, domicilié à Charenton, département de la Seine, 
veuf de Henriette Jacob. — Maximilien Joseph Nancy, âgée 
de 27 ans, tailleur, .me Pieds de Vache , veuf en 2° nôces 
de Catherine Darimont. — Marie Gavage, âgée de 66 ans, 
cultivatrice, faubourg Vivegnis, veuve de Gerard Gerard — 
Marie Emma Laurent, âgée de 21 ans , couturière , rue des 
Carmes. .

ANNONCES»
DIMANCHE PROCHAIN , on JETTERA DEUX 

COCHONS GRAS à la fois, chez Mathieu JIATRICHE , 
lue Basse-Chaussée , N» 644 bis, à l’ancienne Barrière , à Ans.

1IU1IR.ES anglaises, chez TART) 4 entête i’IIûUdc-Yillç

PROGRAMME
DU

©EMtB ©©M'EUT,
VOCAL ET INSTRUMENTAL,

Qui sera donné le samedi 16 janvier , à la salle du. 
Gymnase 

PAR

itaasp® mu »
Prix de composition pratique du conservatoire , 

concours de 1835.
PREMIÈRE PARTIE.

1° Symphonie fantastique , exécutée par Etienne Soubre.
2° Les gondeliers vénitiens , chœurs chantés par MMes. 

les élèves du conservatoire , musique de M. Soubre.
3° Rêve délire adagio et finale de la symphonie fantas

tique.
4° Solo de violoncelle, exécuté par Vanderheyden, 2e prix 

du Conservatoire.
5° Grand duo des Puritains , musique de Bellini, chanté 

par MM. P. et B. , amateurs , élèves du Conservatoire.
6» Grand septuor de Hummel ; la partie de piano sera 

exécutée par J. Massart, 1 'r prix du Conservatoire. 
DEUXIÈME PARTIE.

1° Grande fontaisie dramatique, par orchestre , composée 
par Etienne Soubre.

2“ Le moine , scène de Meyerber, chantée par M. B., 
amateur.

3° Le Soir , chœur chanté par M. les élèves du Conserva- 
vatoire., musique de Etienne Soubre.

4° Variations pour le piano, sur le duo de Puritains , 
composées par A. Hertz , exécutées par J. Maasart.

5° L’Ange des Bleuets, romance composées par Etienne 
Soubre et chantées M. L. M. , amateur, élève du Con
servatoire.

6° Chœur de la Juive, musique de Halevy, chanté par 
MM. les élèves du Conservatoire.

On souscrit dès à présent au Conservatoire , à la librairie 
Guilmard, rue Vinâve-d’He , et rue de l’Etuve, n° 716.

PUBLIQUE

DJ!MMEUBLE§,
SITUÉS DANS LA

COMMUNE D’AUBIN NEUFCHATEAU et environs.
Le SAMEDI 23 JANVIER 1835, à dix heures du matin , 

chez Pierre Gilis, négociant, à Warsage, par le ministère 
du notaire FLECHET de Warsage, on VENDRA publique
ment les IMMEUBLES dont le détail suit , savoir :

irr Lot. — Des bâtimens d’exploitation avec grange , écu
rie , étables et autres dépendances , un jardin et la prairie 
à la maison, le tout tenant ensemble, situé près de Neuf- 
château, contenant deux bonniers 39 perches 7f aunes.

2» Lot. —Une prairie dite Waide au Bois, contenant un 
bonnier et 25 aunes.

3e Lot. — Une autre prairie dite Waide Gfand’Mère, con
tenant 56 perches 66 aunes.

4e Lot. — Une pièce de terre dite l’Enclos, contenant un 
bonnier 7 perches 67 aunes.

5' Lot---- - Une pièce de terre dite les Dielles , contenant
. 87 perches 18 aunes .'

6- Lot. — Une terre dite Thier des Cuveliers, contenant 
deux bonniers 4 perches 87 aunes,

7” Lot. — Une terre dite les Agaux , de la grandeur de 
65 perches 38 aunes.

8e Lot. — Une terre située en heu dit en Rège, Contenant 
69 perches 2, aunes.

9- Lot. — Une pièce de tërre située en lieu dit Fond 
d’Elmer, dé 18 perches 52 aunes.

10e Lot. — Une terre située au heu dit à la Croix Madame , 
de 26 perches f 5 aunes.

f Ie Lot. — Une terre située au heu dit en la Fosse d’Aubin , 
mesurant 87 perches f 8 aunes.

12» Lot. — Une terre située au heu dit Fond d’Elmer , de 
2g perches 85 aunes. •

13” Lot-. — Une terre située au même endroit, contenant 
21 perches (4 aunes.

Tous ces biens composent la ferme dite Petit Bois, exploitée 
par le sieur Pierre Joseph L’homme.

(48 Lot.. — Une maison avec écuries, jardin, prairie et 
autres dépendances, le tout tenant ensemble, situé au Ko- 
meau de Nenfcbâteau , contenant environ qO perches.

15= Lot. —Une belle prairie appelée Bayard , contenant un 
bonnier 55 perches 6! aunes.

16e Lot.—Une maison avec écuries et autres dépendan
ces , jardin et prairie, le tout tenant ensemble , situés au 
Hameau du Bouehtaix , d’un bonnier 17 perches 4 aunes.

17e Lot. — Une prairie dite Waide du Banc ayant formé 
deux pièces , mesurant 65 perches 58 aunes.

18° Lot. —Une pièce de terre, située au lieu dit sur les 
Vingt Bonniers , mesurant 39 perches 23 aunes.

19” Lot. — Une pièce située au heu dit Elhez , mesurant 87 
perches 18 aunes.

20e Lot. — Une prairie située au hameau de Bouehtaix, 
contenant 26 perches \ 5 aimes.

21« Lot. — Un beau verger nommé Forihe , mesurant un 
bonnier 74 perches 36 aunes.

Ces huit derniers loto sont tenus en location par Jean Gme. 
Rossius et autres.

22e Lot.—Une maison d’habitation avec étables, cours, 
jardin, prairie et dépendances, le tout tenant ensemble , 
situé au hameau de Fechereux , contenant 2 bonniers (9 per
ches 69 aunes.

23« Lot. — Une prairie appelée les Hez de 65 perches 38 
aunes. lS

Ges deux lots sont ténus en location par Jean Jos. Scune. 
21« Lot.. — Unp terre située à la Croix Madame, grande de 

26 perches 15 aunes.
Ce lot est affirmé au sieur G. Huynen.
Tous ces immeubles sont, situés sous la commune d Aubïn- 

Ts ou feint eau , canton d’Aubel, excepté les dixième, onzième 
et 13= lots qui sont sous celle de Bombaye et les 9" et 12« lots 
sous celle de Mortroux.

On peut acquérir lçsdits immeubles avec toute securité, 
s’adresser audit notaire FLECHET à Warsage, ou a Fçois. 
FLECHET à Liège, rue porte St-Léonard n°_ ,646 , pour ok- 
tenir des plus amples renseignemens et yôir les clauses et 
conditions de la vente. ' 88



SOIERIES , SCHALLS et CACHEMIRES. 
MODES et NOUVEAUTÉS,

BUE VIN AVE-DTLE, N 0 606.

Mme. »WâWâflt»
A l’honneur d’annoncer quelle vient de recevoir des premie 

res maisons de Paris, un choix d’articles de modes pour bals 
et soirées : chapeaux, turbans , bonnets , coèffures , résilles, 
fleurs, oiseaux de Paradis , panaches , robes riches , robes 
de bal, mantilles et écharpes blonde, mantelets satin, étoiles 
pour robes , crêpes à jour , gazes damas, etc.

Elle renouvelle constamment ses assortimens en étoiles, 
soieries , schalls et cachemires , nouveautés. —Elle ose se flat
ter d’être toujours à même d'offrir ce qui a paru de meilleur 
goût.

BELLE MAISON DE COMMERCE ET QUARTIER A 
LOUER présentement rue Vinàve-d’He. — S’adresser meme
rue n° 606. 940

On CHERCHE en LOCATION une MAISON. S’adresser au 
bureau de cette feuille.

On DEMANDE des APPRENTIS TYPOGRAPHES S'adres
sa au Bureau de cette Feuille

AVIS
POUR SURENCHERIR

, SUR UN BEAU

MOULIN A FARINE
AVEC

MAISON ET BIENS FONDS ,
SIS A ANS ET GLAIN.

Jusqu’inclus le 15 janvier 183G, on peut surenchérir d’un 
2<P sur le prix de 27,100 francs, montant de l’adjudication 
provisoire desdits biens, par acte à passer devant le notaire 
PARMENTIER , à Liège. 9<8

CHANGEMENT DE DOMICILE-
Fr. GHAYE-MASSON , fabricant de CHAPEAUX , ci- 

devant rue St. Séverin , demeure actuellement Chaussée des 
Prés, Outre Meuse, à l’enseigne de la Main Bleue, n“ 1275 
11 vient de recevoir un BEL ASSORTIMENT de chapeaux 
en feutre et soie, mode d’hiver.

Au même n°, il y a 3 beaux QUARTIERS garnis ou 
non à LOUER. 70

ANIS.
Il sera procédé le 20 janvier courant, au ministère de 

îa guerre â Bruxelles , à l’adjudication de la fourniture des 
médicamens , drogueries et merceries necessaires à 1 appro
visionnement de la pharmacie centrale à Bruxelles , pour 
l’exercice 1836.

Le cahier des charges et conditions auxquelles adju-
I dication aura lieu , est déposé au bureau militaire de 

l’administration provinciale, où il pourra en être pris 
connaissance.

Liège, le 6 janvier <836.

AVIS.
La chambre de commerce de Liège , a reçu du ministère 

de l’intérieur, la liste générale des agens consulaires Belges 
à l’étranger : on peut en prendre connaissance au sécrétariat, 
rue St-Jean-Baptiste , près la Batte, n° 741.

A LOUER pour mars 1836 une jolie MAISON DE CAM
PAGNE, située au bord de la Meuse, composée d’un joli 
salon, place à manger , deux cabinets, quatre chambres au 
premier, deux au second , grenier, four , grande cour , 
jardins et prairies, planté des meilleurs fruits , cuisine offrant 
loutes les commodités désirables par un grand batiment qui 
y communique.

S'adresser pour plus ample information rue Basse Sauve-
nière , n° 798.

JOURNAL DE LA JEUNESSE
BIBLIOTHÈQUES

GRATUITES
AUX ABONNÉS.

UN GAGNANT
SUR

40 ABONNÉS.
100 bibliothèques, 

de
250 , 200 , 100 , 50 , 25 francs, 

à tirer au sort entre les 
4,000 Ie« ABONNÉS, 

à la troisième année , commençant
AU i« JANVIER l8I6.

Les parens profiteront de ce 
précieux avantage pour com
poser la bibliothèque de leurs 
enfans des deux sexes , en les 
abonnant de préférence au 
Journal de la Jeunesse Cour
rier des Enfans, l’un des plus 
beaux et des plus utiles recueils 
qu’ils puissent leur offrir. Cha
que abonnement donne droit à 
un no d’ordre qui est inscrit sur 
la bande.

UTILE DULGI-

Religion , Morale, 
Histoire, Geographie , 
Voyages ; Mœurs , 
Litte'rature , Beaux- 
Arts , Musique , Poe
sie , Gymnastique , 
Nouvelles , Contes , 
Fables , Enigmes.

Revue des journaux, 
livres publications pour 
la jeunesse des deux 
sexes. Chronique men
suelle. Concours et prix 
mensuels de'eerne's par 
les illustrations contem
poraines.

COURRIER ©ES EIVFAMS 5
MENTOR DES DEUX SEXES.

PUBLICATION DELUXE, AVEC DESSINS, GRAVURES , PORTRAITS, VIGNETTES ET
MUSIQUE.

de 
plus
pier vélin satiné.

Tonte la correspondance doit 
être affranchie. On ne reçoit les 
abonnemens que pour un an et 
payés et avance.

12 FR. PAR AN 
franc de port pour 
toute la Belgique.

TROISIEME ANNÉE 1836. 
A DATER DU f« JANVIER.

EXTRAIT
de

L’ACTE DE SOCIÉTÉ,

LE CAPITAL SOCAL EST DE 
100,000 ER AIN CS , 

représenté par 
200 ACTIONS 

de 500 fr. ,
dont 100 seulement étant placées 

donnent droit à 1 centième 
DE LA PROPRIÉTÉ

ET DES BÉNÉFICES.

La Société est en comman
dite", et les actionnaires ne sont 
soumis à aucun appel de fonds. 
Le ge'rant fournit un caution
nement. Les dépenses sont faites 
au comptant. Tous les six mois 
il y a réunion pour le partage 
des bénéfices et le tirage des 
bibliothèques. L’acte est fait de 

mérite manière à garantir à tous leurs 
et intéréts et leurs droits, 

pa-
On trouve a u bureau les deux 

premières années du Journal de 
la Jeunesse , faisant chacune un 
beau vol. de 10 f. franc de port.

PARIS
22, PASSAGE DAUPHINE.

BRUXELLES,
A la LIBRAIRIE MODERNE , Montagne 

de la Cour, n, 2 ; à son dépôt, rue de 
l’Évêque , n. 40.

CFTTE SOUSCRIPTION CONCOURT AUX PRIMES DE 5oo , 3oo, ET 200 FRANCS FONDÉES PAR LA LIBRAIRIE MODERNE ,
A BRUXELLES.

BOURSES.
«asc

PARIS, LE 6 JANVIER.
Le cours authentique de la bourse de Paris ne s’est pa 

trouvé dans notre correspondance. Nous donnons ici les cours 
tels qu’ils se trouvaient dans une lettre qui nous a été coin 
muniquée :

5 of français 108 85 ; 3 0p 81 45; Ardoin 51 q8, diffé
rée 18 7(8; coupons 25 3,1; passive 16 3pl j Banque Belgi
que H 3 1(2.

LONDRES , le 5 janvier.

ANVERS, le 7 JANVIER. 
Changes.

COURTS JOURS. DEUX MOIS,

Amsterdam. ... * 3(8 °(o p. P
5(8 0f p. P
fl. 47 5i4 6 
(1.1215 A 
35 3(8

1 (l4v P

fl. 46 15(46 
fl. 12 05
35 1(8 P

Paris pr fr. 100 . . 
Londres pr Estr. . 
Ham. pr 40 HB. . .

Gand......................

trois MOIS-

46 13(16 P 

34 15(16 A

BRUXELLES , le 7 janvier.

30(„, consolidés . . 
Bel. em. 1832 C. D. 
Holl Dette active.

q2 3(4 
101 1(2

55 1(4 
00 0(0 
85 3[4 
55 1(2 
51 1(4

Escompte...................
Différées................. ...
Passives......................

00 0(o
25 3(4
16 3(4 

109 1(4 1 
84 1(2
39 0(0
00 0(0

Portugais , 5 p. c. .
Id. 3 j>. c. .

Espagne. Cortès. .

Brésil. Emp. 1821. 
Mexicains, 5 p. c..

AMSTERDAM, le 6 janvier.

Dette active. 55 3(4 Rente française. . 81 3(8
n différée. . . 1 3(16 Métalliques. . . . . 99 1,4

Billet de chance. . 24 45(16 Russie , H. et Ce. . 105 0|0
Syndic, d’amort. . 95 1(2 Esp. rente perp. . 00 0(0

n 3 ipi. . . 79 5(8 Naples lalconnet.. 00 °I„Soc. de comm. . . 123 3(4 Brésiliens................... 85 3(0
4

VIENNE, LE 29 DECEMBRE.

Métalliques, 101 7(8. — Actions de la banque , 1379 1(2.

FONDS PUBLICS.

Fonds. NT. COURS. Fonds. INT. COURS.

VILLE fl. 500 448 1(2 A
d’Anvers. BRÉSIL. 5

85 IDette activ. 5 104 3(4 A E.à L 1824
t) differ. 43 1 ESPAGNE. 5

Belgique. B. Guebh. 5
Emp 48 m. 5 100 3(8et A R. P. à Am 5

51 5(8 à 3(8A. B. 1835. Emp. <834
A et. de la B. Dette dill.
Hollande. 2 1(2 Cortès à P.
Dette act. . 
Rte. remb.

4 1,2 
2 112 98 0(0 P

« à L. 
dito Coup.

Autriche. MAPLES.
Métalliq. 5 101 3(4 A Cert. Falc. 5 92
Lots fl. (00 260 0(0 1T ETAT-ROM.

104 0(0» fl. 250 4 424 Levée <85*2. 5
fl. 11.500 4 rlO P| à An. 1834 5 98 0(0
Pologne. 

Lots fl. 300 1 124 1(2 1

» pr. a 1 moi 
Dette active. . 
Einpr. de 1832.

So. du c. de S.-l 
S. Hauts-Four. 
Wasme-Hornu. 
Banq. fonc. . .

Sclessin.

Synd. d’amort.

*01 0(0 P Lost. r. av. cour.
000 0(0 » inscrip.

53 0(0 P Métalliques. .. .
99 7l8 Naples. .....

820 0(0 P Rome..................
433 1(4 P Brési. Rotsch.. .
113 0(0 A Emp. Aid. 1835.
108 0(0 P Emp. Guebh. . .
4(3 0(0 P P. à Ams. . . .
102 Of P Fin cour.............
g6 1(8 P D. différée. . . .

108 0(0 A ld.1835 . , .
104 0(0 A Cortès à Paris. .
112 1(2 P n à Londres.

48 f (2 P Coup. Cortès. . .
102 1(2 P CHANGES.
104 4 U A Amsterdam . . •

s 405 1(2 P Londres et. . . .
54 314 n 2 mois. . .
00 0(0 ÏParis...................

96 0(0
99 É 

401 1(2
92 A
100 3(4 
85 1(2 A 

51 3(8 A 
000 0|0 
00 0(0 
00 0(0 
19 1(2 P 
26 1(4 F 
00 0(0 
00 0(0 
00 0(0

00 °Io 
00 0(0 oo 0(0 
00

MARCHANDISES.— Ventes par contrat privé.

200 balles café Brésil, ord., à 32 cts. cons.
30 balles coton Géorgie.

300 caisses sucre Havane blond , et 
50 bouc, tabac Opio, prix inconnus.
_____________ ______ ——

II .Lignac, Imp. du Jour. rue du Pot-d’Or , n° 622, à Lieg®


